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-  

SÉJOUR A BELCAIRE (PYRENEES AUDOISES) DU 08 AU 12 Juin 2026 

 

NOTICE D’INFORMATION 

 

Ce séjour est ouvert aux adhérents de l'association titulaires de la licence FFRandonnée en 
cours de validité avec assurances IRA. Ouverture possible à d'autres licenciés FFRandonnée 
avec licence en cours de validité avec assurance IRA, ou d’un titulaire du Pass-Découverte dont 
la validité couvre la totalité du séjour. 

 

Nombre de participants : 18 au minimum-35 au maximum 

Dates : Du 08 au 12 juin 2026 

Déplacement : Voitures personnelles avec covoiturage recommandé. 
 

Remarque préliminaire : 

Ce séjour comporte des randonnées avec des distances et des dénivelés significatifs, il s’adresse donc 

à des randonneurs réguliers, bien équipés et sachant bien s’hydrater. 

 

 

Nous serons en pays de Sault, plateau "reculé" à la nature et aux paysages préservés avec une flore 
et une faune très riches, terre de cultures et de forêts. Son isolement avait contribué à en faire une 
terre de prédilection du Catharisme. On y retrouve les silhouettes des châteaux de Monségur, Pui-
vert, Quéribus et le village de Montaillou. 
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1- PROGRAMME PRÉVISIONNEL DU SÉJOUR 

Cotation FFR pour un randonneur en condition physique moyenne, Niveau E1 à E5 ( voir tableau des cotations joint). 

 Lundi 08 juin : PIC DES RIVES 

       RDV 12h au camping, se garer à l’extérieur pique-nique au bord du lac puis départ de la rando à 13h 

 Mise en jambes un peu rude (1h de montée non stop) mais passage dans une très belle hêtraie et bonne récompense au 

sommet du Pic avec un très beau point de vue à 360° sur le Pic de Rulhe et bien d’autres. 

 Distance 6 km, D+ 400m IBP (47) E2 assez facile ( proche peu difficile), T3, R2. 

 Arrivée vers 17h et installation dans les chalets. 

 Mardi 09 juin : TOUR DES SARRASIS 

 A travers le village de Belcaire dont nous comprendrons la riche tradition d’élevage, nous monterons au Pic des Sarrasis puis 

après un petit passage sur le plateau de Sault, nous découvrirons le village de Roquefeuil pour monter au col d’Ubi et au pic 

du midi pour de nouveaux points de vue sur le plateau de Sault et les Pyrénées. 

 Distance 16km500 D+ 570 IBP (64) E3 peu difficile ( proche assez difficile), T3, R3. 

 Mercredi 10 juin : FORET DE NIAVE 

Pour une journée un peu " reposante ", cette rando traversera la belle forêt de Niave, en partie domaniale, en partie 

d’exploitation ( activité traditionnelle de la région) avec de très beaux arbres et une grande variété d’espèces. En arrivant 

sur le col des 7 Frères, nous aurons à nouveau un beau point de vue sur les villages de Camurac et Comus et les sommets 

des Pyrénées. Sentiers faciles, pistes forestières, pas de difficulté particulière. 

Distance 14 km D+ 528 IBP (58) E3 peu difficile, T3, R2.   

 Jeudi 11 juin : LANGUERAIL PAR LA PLAINE 

 Depuis Belcaire, nous monterons au col de Perrucel pour atteindre le hameau déserté de Serre d’en Haut puis le plateau de 

Languerail d’où nous aurons une belle vue sur le Pays d’Olmes et le château Cathare de Montségur pour finir par le bois du 

Bac de l’Ours et le col de Traouc. 

 Distance 16km500 D+ 529 IBP (59) E3 peu difficile T3, R2. 

 Vendredi 12 juin : LABYRINTHE VERT DE NEBIAS 

 Sur la route du retour, nous explorerons le Labyrinthe de Nébias, curiosité géologique due à l’érosion du Karst. Cela donne 

un cheminement dans une forêt " enchantée" ou "ensorcelée", selon les interprétations de chacun. Ce cheminement est un 

peu difficile mais sans réel danger,faire juste attention où l’on met les pieds et parfois "rentrer le ventre ou les fesses" pour 

passer entre les blocs de pierre… 

 Distance 6km500 D+ 145 IBP (27) E2 assez facile T3, R2. 

Ces itinéraires seront parcourus au mois de mai 2026, à l’issue de ces reconnaissances le programme pourra être 

aménagé. 
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2- HÉBERGEMENT 

L’hébergement sera assuré par : 
Les Chalets du lac Belcaire 

4 chemin du lac 

11340 Belcaire 
WWW.leschaletsdulacbelcaire.fr 

Coordonnées GPS 42°48’58’’N 1°57’3’’E 

                                 42815973  1.950809 

                                 31T 414227 4740913 

Pour ce séjour : seuls les repas  du soir des 8,9,10,11 sont assurés, les petits déjeuners et les pique-niques seront donc 

à prévoir (boulangerie,boucherie,supérette à Belcaire + épicerie de dépannage au camping). 

- Vin et boissons chaudes non compris. 

- Hébergement dans des chalets de 2 ou 3 personnes avec cuisine équipée, salle d’eau et WC  + sanitaires collectifs. 

- Linge de lit fourni. 

- Linge de toilette non fourni . 

La configuration définitive des chambres sera fonction de la composition du groupe. 

3- COÛT DU SÉJOUR 

Le coût du séjour est fixé à 220€ par personne, il est toutefois variable en fonction du nombre définitif de participants. 

 Ce prix comprend :  

-      l’hébergement en chalet comme mentionné au § 2, 
-      les repas du soir des 8,9,10,11 juin, 
-      accès à la piscine couverte chauffée et à la piscine extérieure, 
-      l’accompagnement des randonnées par trois animateurs de l’association, 
-      la taxe de séjour, 
-      les frais de dossier et de gestion, 
-      la contribution immatriculation tourisme (EIT+UEIT),  
-      une partie du coût des reconnaissances( trajets + hébergement) effectuées par les organisateurs  
       du séjour.    
                   
 Ce prix ne comprend pas :  
-     les pique-niques et les petits déjeuners, 
-     La souscription aux assurances facultatives ; 
- Les boissons consommées à l’hébergement et non comprises dans les repas ; 
- Les dépenses personnelles ; 
- Le voyage jusqu’à Belcaire et les déplacements sur place basés sur le covoiturage. 

 

D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme compris. 
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4- INSCRIPTIONS 

Les pré-inscriptions seront ouvertes et prises selon l’ordre d’arrivée à compter du 22/12/2025 jusqu’au 05/01/2026 

Suivant le nombre de pré-inscrits, la décision de réaliser ou non ce séjour sera prise le 06/01/2026  

S’il est décidé de réaliser ce séjour, l’association proposera aux pré-inscrits un bulletin d’inscription. L’inscription 

deviendra définitive après signature et renvoi de ce bulletin sous 8 jours accompagné du du chèque(s) d’acompte. 

5- ASSURANCES FACULTATIVES 

Vous aurez la possibilité de souscrire lors de votre inscription définitive aux assurances facultatives qui vous sont pro-
posées (annulation / interruption de séjour – bagages) au moyen du bulletin de  souscription assurances qui sera joint 
à notre envoi. 
Ces assurances sont souscrites au moment de l’inscription définitive au séjour. Il ne sera pas possible de souscrire 
une assurance postérieurement à l’inscription. 

6- PAIEMENTS 

 À l’inscription :  

 1chèque d’acompte de 120 € (mis à l’encaissement le 15 avril 2026), 
 1 chèque de règlement de la prime d’assurance facultative  

 Solde du séjour à régler en cours de séjour. 

Tous ces chèques sont à libeller à l’ordre des « Randonneurs du Haut Entre-deux-Mers ». 

7- MODALITÉS DU SÉJOUR 

Conditions :  
-      Être adhérent aux RHEM ; 
-      Être licencié (licence individuelle avec IRA 2025-2026) ; 
-      Être apte médicalement à la randonnée pédestre, en plaine et moyenne montagne ; 
-      Être capable de randonner sur des distances de 6 à 17 km sur 5 jours consécutifs. 

Matériel nécessaire :  

 Des bâtons (facultatifs mais recommandés) ; 

 Sac à dos contenant :  
Votre licence, carte d’identité, carte vitale ; 
Votre fiche de renseignements d’urgence actualisée ; 
Une couverture de survie ; 
1 paire de lacets de rechange ; 
Une trousse individuelle de secours, adaptée à vos besoins et contenant, outre vos éventuels médicaments, le né-
cessaire permettant de faire face aux petits tracas (ampoules, coupures, piqûres, etc.). 
Nécessaire pour le pique-nique (boite, couverts, gobelet),  
De quoi transporter au moins 2 litres d’eau,  
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Aliments énergétiques,  

 De bonnes chaussures de marche tiges hautes ou semi-hautes, bien étanches compte tenu de la nature du terrain 
qui peut être très humide.  

 Chaussures légères pour l’hébergement. 
 Vêtements de randonnée adaptés à tous les temps, y compris gants, chapeau ou casquette, lunettes de soleil, 

crème solaire... 

8- DISPOSITIONS CONCERNANT LES DÉPLACEMENTS 

Les participants sont invités à se regrouper pour viser à constituer des équipages de 3 à 4 personnes par 
véhicule. 

Déplacements d’environ 700 km comprenant le trajet aller-retour et les différents déplacements sur place.  
Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun aux frais du déplacement. 

9- FRAIS DE RÉSOLUTION OU D’ANNULATION DE L’INSCRIPTION  

Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 

 Annulation faite avant le 08/05/2026 : restitution des sommes versées avec une retenue de 30% du montant du 

séjour ; 

 Annulation faite après le 08/05/2026 100 % du montant du séjour sera dû. 

Dans tous les cas les primes d’assurance souscrite, les contributions EIT et UEIT, les frais de dossier ainsi que la 

participation aux frais de reconnaissance seront dus. 

10- DIVERS 

Selon les conditions climatiques sur place, les activités prévues pourront être modifiées. 

Selon les conditions sanitaires, le séjour pourra être modifié ou annulé. 
En cas d’annulation, le remboursement pourra se faire selon les prescriptions gouvernementales. Elles ne pourront en 

aucun cas donner lieu à des compensations financières. 

11- CESSION DU SÉJOUR 

Avant le départ, un voyageur peut céder son séjour à un autre participant titulaire d’une licence 
FFRandonnée valide ou d’un pass découverte valide. 

Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire. Cependant, les contributions EIT et 
UEIT ainsi que les primes d’assurances éventuellement souscrites resteront acquises à la structure 
organisatrice. Le participant remplaçant devra remplir aussitôt un bulletin d’inscription en double 
exemplaire et s’acquitter sans délai du montant du séjour, des contributions EIT et UEIT et 
éventuellement des primes d’assurances facultatives. 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables sur le site de l’association : 

https://randorhem.fr/sejours_/infos-assurances-notices-sejours/ 
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